
Quel tribunal est compétent en cas de litige entre un agent
communal et son employeur ?

Réponse courte

En cas de litige entre un agent communal et son employeur, la compétence juridictionnelle relève du tribunal

administratif du Grand-Duché de Luxembourg. Cette compétence s’applique à tous les différends relatifs à la

situation statutaire ou pécuniaire des agents communaux, y compris les contestations portant sur la nomination, la

carrière, la discipline, la cessation de fonctions ou la rémunération.

Le tribunal administratif statue en premier ressort sur les recours introduits par les agents communaux contre les

décisions individuelles prises par les autorités communales dans l’exercice de leur pouvoir de gestion du personnel.

Les décisions du tribunal administratif peuvent faire l’objet d’un appel devant la Cour administrative.

Les juridictions civiles, notamment le tribunal du travail, ne sont pas compétentes pour connaître des litiges relatifs au

statut des agents communaux, sauf exception expresse prévue par la loi.

Définition

Le tribunal administratif est une juridiction spécialisée compétente pour connaître des recours dirigés contre les

décisions administratives individuelles ou réglementaires, y compris celles émanant des communes en matière de

gestion du personnel statutaire. Il s’agit d’une juridiction distincte des juridictions civiles et sociales, instituée par la

loi modifiée du 21 juin 1999 portant règlement de procédure devant les juridictions administratives.

L’agent communal, au sens de la loi modifiée du 24 décembre 1985 portant statut des fonctionnaires communaux,

désigne toute personne nommée à titre permanent ou temporaire dans un emploi statutaire au sein d’une

commune luxembourgeoise.

Conditions d’exercice

Pour saisir le tribunal administratif, l’agent communal doit être concerné par une décision individuelle prise par

l’autorité communale, telle qu’une nomination, une sanction disciplinaire, une mutation, une révocation ou toute

décision affectant sa situation statutaire ou pécuniaire.

La recevabilité du recours suppose que l’agent ait préalablement exercé, le cas échéant, un recours administratif

préalable (réclamation ou recours gracieux) dans les délais légaux, conformément à l’article 4 de la loi modifiée du

21 juin 1999. Le délai de recours contentieux est en principe de trois mois à compter de la notification de la décision

contestée.

Les agents contractuels des communes, qui ne relèvent pas du statut des fonctionnaires communaux, doivent saisir

le tribunal du travail pour les litiges relatifs à leur contrat de travail.
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Modalités pratiques

Le recours devant le tribunal administratif doit être introduit par requête écrite, signée par un avocat à la Cour, et

déposée au greffe du tribunal administratif. La requête doit exposer les faits, les moyens de droit et les conclusions

du requérant, ainsi que joindre la décision attaquée et, le cas échéant, la preuve du recours administratif préalable.

Le tribunal administratif instruit l’affaire selon une procédure écrite, contradictoire et publique, sauf exceptions

prévues par la loi. Les parties peuvent être entendues en audience. Le jugement est susceptible d’appel devant la

Cour administrative dans un délai de quarante jours à compter de la notification.

Les frais de procédure sont à la charge de la partie perdante, sauf décision contraire du tribunal.

Pratiques et recommandations

Vérifier systématiquement la nature statutaire ou contractuelle de la relation de travail pour déterminer la

juridiction compétente.

Respecter scrupuleusement les délais de recours, tant administratifs que contentieux, sous peine

d’irrecevabilité.

Joindre à la requête tous les documents justificatifs, notamment la décision contestée et la preuve du recours

administratif préalable.

Recourir à un avocat à la Cour, obligatoire devant le tribunal administratif, pour garantir la recevabilité et la

qualité du recours.

Informer l’agent des voies de recours et des délais applicables dès la notification de toute décision individuelle

susceptible de contestation.

Cadre juridique

Loi modifiée du 24 décembre 1985 portant statut des fonctionnaires communaux (articles 1, 2, 54 et suivants)

Loi modifiée du 21 juin 1999 portant règlement de procédure devant les juridictions administratives (articles 2 à

7)

Code du travail, pour les agents contractuels des communes (articles L.211-1 et suivants)

Jurisprudence constante de la Cour administrative du Grand-Duché de Luxembourg (notamment arrêts du 23

janvier 2014, n° 34148C, et du 12 juillet 2018, n° 42041C)

L’identification correcte du statut de l’agent (statutaire ou contractuel) est déterminante pour la compétence juridictionnelle. En cas de

doute, il est recommandé de consulter un spécialiste du droit administratif luxembourgeois avant toute saisine, afin d’éviter une

irrecevabilité pour incompétence matérielle.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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